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I I 

la fixation d'un forfait 
pour ïflllemagne 

. Il importe de suivre avec attention, à 
l'heure .actuelle, les conversations et les 
débat» qui se poursuivent à l'entour de 
la Conférence de Spa où les Allemands 
sont onviés à venir nous dire ri qu'ils 
t><>ffrent à nous payer des dégâts qu'ils 
ont comtnis chez nous. 

*En Âng-leterre, aussi bien qu en Italie 
fe! en France, on parait de plus en plus 
disposé à fixer de suite lu chiffre de 
l'indemnité qui sera, due par l'Allema- 
pne.et à fixer ce chiffre bien au-dessous 
Ùe la somme qui représente le montant 
de nos dommages. Il ne faut pas d'ail- 
leurs s'étonner de cette intention qui 
torrespondi à ce qui avait déjà été prévu 
Uasns le Traité de paix, dont voici l'ar- 
|icîe 23?, paragraphe i : «Les Gouver- 
nements alliés et associée reconnaissent 
fltie les ressources de TAUemagne ne 
pont pas suffisantes, en tenant compte 
Idé la diminution permanente de ces res- 
fequrces qui résulte des autres disposi- 
tions du prescrit traité, pour assurer 
complète réparation de toutes ces per- 
les et de tous ces dommages. » 

•iMais s'iî est vrai qu'une telle fixation 
test seule capable de permettre à l'Alle- 
toagne de r< IcMir ses finances et d'ob- 
tenir de l'étranger les crédits à long 
itertne dont elle a besoin, i* n'en faut 
(pas moins éîudier minutieusement les 
conséquences de la mesure projetée, 
sans fermer les yeux sur certains résul- 
tats qui ne seront rien moins qu'agréa- 
(bles pour nous. Tout ce a ne l'AMema- 
çrne ne pa.iera pas, en effets aux sinis- 
trés du Nord, de la France, c'est le bud- 
get de l'Etat français qui devra le payer, 
fcair l'aiLicle 2. paragraphe 1, de la loi 
(du 17 avril 1919 est formel : « Les dom- 
frnages . certains, matériels et directs. 

x fcausés en France et en Algérie aux 
) biens immobiliers ou mobiliers par les 
s ïaits de la guerre, ouvrent droit à la 

réparation intégrale instituée par 1 ar- 
ticle 12 de la loi du 26 décembre 1914. » 

Il -y a donc de ce ohef. pouir nous, 
fcine charge probable d'un nombre, res- 
(pectabde de milliards supplémentaires, 
car l'Allemagne ne sera pas, de l'avis 
Jdes hommes qui ont étudié ces ques- 
tions peur l'élaboration du traité de 
.paix, condamnée à pftfyer plus de cent 
amJMiards de marks fl25.000.000.000 de 
francs), forfait que M. de Brockdorff- 
Rantzau avait offert, fin 1918, de.payer 
Comme indemnité totale. Ce Me somme 
représente en francs, au cours du jour, 
5î4C^ m^liards environ, chiffre déjà res- 
J>eet5b3éï *c 

N"^' a-t-il pas dans cette S-uirehftrge 
Jconsïdértitae que nous allons inrposer 
«au,.budget de l'Etat, budget qui s'effon- 
*dra déjà sous le poids effroyable que 
fTcui sait, urne raison de croire que la 
iiestauration des! régions envahies en 

; fcera retardée sensiblement ? 
Car cette restauration ne pourra s'o- 

fiérer que grâce à des emprunts conclus 
- ou bien sous le régime préconisé par le 

projet de loi déposé le 13 janvier der- 
mier sur le Bureau de la Chambre, dont 
'l'Objet est de permettre aux sinistrés 
de trouver des prêteurs auxquels l'Etat 
accorde sa garantie,   projet   dont  no.us 

Le Procès 
de Olaubeuge 

-    <i» 

Les derniers témoins 
L'audience  est ouverte  à mai. Paris,   î 

a heures." 
Parpii. les témoins appelas, nous retrouvons 

le nom du commandant Caillot qui,' malade et 
excusé, n'avait pu répondre à la convocation 
du Cdnseil. 

Le général Buat, chef d'état-major de l'ar- 
mée, te général Monin, directeur de l'artille- 
rie, et le général Larroque, directeur des trou- 
pes coloniales, font ensuite l'éloge du colonel 
Charier. Puis le général Féraïud. de la ire di- 
vision! de cavalerie, vient déposer en faveur du 
capitaine   Renaud. N 

Le président: demande alors au capitaine Re- 
naud ide terminer son récit de la prise du fort 
de Lejveau. resté interrompu, nous l'avons dit', 
par   ^évanouissement  du   jeune  officier. 

Le commandant Caillot commandait dans les 
derniejrs jours du siège l'artillerie extérieure. 
Le tétnoin déclare n'avoir vu le colonel Char- 
lier qjue Te- 7 et, comme le commandant du 
parc d'artillerie manifestait l'intention de s'éva- 
der, il lui dit : « Je vais. chercher un ordre, 
attendiez mon retour ». Malgré cela, le colonel 
Gharlter partit sans attendre le retour du com- 
mandant Caillot; c'est ce que l'accusation lui 
reproche. 

La défense renonce à l'audition de quatre té- 
moins. Cinq autres, cités par l'accusation, sont 
défaillants. On lit à îa fin de l'audience la dé- 
position du capitaine Timei^concernant le co- 
îonel Charlier, et. celle du lieutenant Garnier, 
concernant   le  capitaine Renaud. 

L'audience est levée à   16  h.   $b. 
Demain, réquisitoire du général Démange. 

YPRES DECOREE 
Bruxelles,   14   mai. Le'roi" se   rendra  à 

Y près, le 19 mai. pour assister à la remise, par 
le maréchal Frehch, de la croix de guerre an- 
glaise à la vHle d'Yprçs. 

1    ' ■ *»— 

Dans une citerne il y avait un cadavre 
C'ETAIT CELUI D'UNE DUNKEROUOISE 

DISPARUE  DEPUIS  UN   MOIS 

Il y a environ un mois, une dame Bornez, 
de DUnkerque, qui vmait d'être mère, dispa- 
raissait, et touteç les recherches faites restaient 
infructueuses. - 

Depuis quelques jours, les locataires de la 
maison constataient que l'eau de la citerne 
avait -psi drôle de goût. 

soupçonna alors   — ce qui  fut reconnu 
que la malheureuse qui avait disparu 

Une 

On 
exact 
était- dans 1s citerne. 

enquête est ouvert». 

LE JEU T>E LA MORT 
UN   TUE,  DEUX  BLESSES 

reparlerons ici en détail : ou bien par 
î*E*at lui-même (il n'y faut, je pettse, 
|>ms compter!) Dans les deux cas, une 
Ênnuïté d'amortissement considérable" 
Idevra- être inscrite au budget, pour fout 
fce,que rAHemagne n'aura pas à payer. 

Serait-il possible d'inscrire au budget 
fcette arenuité sans de longs retards ? 
Ou£J*d 1 voterait-o«n les impôts nécessai- 
res pour y faire face ? A vrai dire, dans 
ieê sphères dirigeantes, on n'envisage 
pas cette hypothèse avec sérénité. Car 
la Conférence internationale flnaaicière 
qui doit se réunir bientôt à Bruxelles 
©cçeptera peut-être l'idée d'un emprunt 
âriternational au profit des régions en- 
vahies, emprunt dont te montant serait 
.légal à l'indemnité mise à Spa à la char- 
ge de l'Allemagne, mais elle n'ira pas 
^vraisemblablement au - delà. Et voilà 
-poainq-uoi certains . hommes politiques 
commencent à mener campagne contré 
4i fixation d'une indemnité quelle qu'el- 
le soit. M. Lebrun, ancien ministre des 
Régions libérées, dans une lettre au 
k< Temps», a djure le gouvernement de 
he pas céder aux invitations qui lui sont 
laites par nos alliés de fixer un forfait 
pour l'Allemagne. 

Malheureusement, H le.reconnaît Iui- 
tn*me. « M n'y a pas entre tous les pays. 
Signataires dïr traité une complète soli- 
Marjté d'intérêts, et la France, plus at- 
teinte que tous autres, risque de voir 
les siens méconnus si elle n'a plus le 
plein et total concours de ses loyaux 
alliés. » 

Pour conserver ce concours, la Fran- 
fc devra céder sur la question du for- 
fait. EMe le devra également parce 
Cfu-'elJe a intérêt à voir l'Aèlemagne res- 
taurer ses finances et son crédit. Elle le 
ovVra, parce que les peuples nadmei- 
trqnt. p-liîs longtemps que la vengeance, 
même légitime, accule à la misère et a 
ii mort tant de malheureuses femmes 
et d'enfants dont le seul crime a été de 
naître war delà les monts et d'y vivre 

. iccnformément à des lois qui n'étaient 
#pas lés nôtres. 

îY nous restera a étudier d'une ma- 
nière précise comment nous pourrons 
nous tirer d'affaire tout seul ou pres- 
que. C'est ce qu'un prochain article 
lions permettra de faire. 

E. COUTEAUX, 
         Député du Nom. 

HORRIBLE GRIME 
UNE     OOMMERQANTB    ASSASSINEE 

A   COUPS   DE   SIPHON 
Rennes, it mai. — On a trouvé, ce matin, assas- 

titiée chei «lie. la -rtrame MonteUer, 56 ans, épi- 
tMte. domiciliée 57, nie de Disant. • 

Elle avait la t#te Uttéiwlemeni écrasée à coups 
4e «Ipnoo i le crime a été commis dimanche soft-, 
entre 17 et 18 nègres. 

Arant <te partir, l'assassin avait enlevé le bec 
Jte cène de la porte.   . 

90 «maieneM o> la*»»*»in art cpanu, 

Amifens,  14   mai.  —•  A   Huriu-s.  dies  ouvriers 
iiaKstifs s'amusaient à  faire éolater des grena- 
des.  Un  éclatement Dremaluré-s'Starrt "Tsroduit, 

11 à\«x d'eux, Vferïo. BAta, âgé de 19 ans^ a. é*é 
tué. Deux autres ont été graèw«nenb blessés. 

E(M*am& ' mystérieux 
JETE A L'EAU PAR SON AMIE. 

UN  JEUNE  HOMME   S'EST  NOYE 

Deux jewnes gens, qui longeaient la berge d*i 
canal ide l'Ourcq, à Pantin, se prenaient de 
quereSSe. «':. échwngeeuent des oaups. Tout àcoiep 
!Jon vit la jeune. iHie pousser brutalement son 
compagnon dans le casai, puis sentuir. Un té- 
moùn prévint afuseïtôt des mariniers, mii, au bout 
de vi^gt minutes, ramenèrent sur ia. berge le 
cacîa^=re du jeune homme, sur lequel on ne trou- 
va auoune pièce d'identité. Il paraît âgé de 16 
ou 17 ;ans. 

La meurtrière, du même âge que sa victime, 
eit.iie tàffle moyenne, et de fortç corpulence ; 
efi» était vftttte d'un- failieur bleu mainine et coif- 
fée d'un p$*o gri?. La polioe la recherche. 

: Vendredi matin, he noyé a été reconnu à la 
morgue par se mère. Ces*, un nommé Georges 
Darbliy. La jeune fille est. foujours en fuite. 

Tué par une automobile 
à Guesnain 

L'IMPRUDENCE   D'UN    CHAUFFEUR   CAUSE, 
A1   GUESNAIN, LA   MORT D'UN  GARÇON 
DE 15 ANS. 

Un (terrible accident, d'automobile vient de se 
produire à Guesnain. Voici dans quelles circons- 
tances. 

Les'tramways qui rentrent à l'usine5 électrique 
de Giiesnain, leur tournée terminée, doivent-ra- 
verserf la chaussée à la voie Aniche Douai lon- 
geant le trottoir de droite et l'usine étant située 
sur la gauche de la route. 

Jeuai vers huit heures et demie du soir le der- 
nier tranway venant d'Aniche regagnait l'usine 

Les voyageurs étaient descendusla voiture sui- 
vit la voie oourbe qui jionne accès à l'usine élec- 
trique.   : 

— Au moment DU la chaussée était complè- 
temerit obstruée survenait a toute vitesse une 
auVoniôbila appartenant à M. Liégeois Ludovic, 
entrepreneur de déblaiement à Montigny-en- 
Gohelle.- L'auto ralentît un peu puis, des que 
le pasisage fut dégagé repartit à vive allure. 

À ce moment le jeune Lucien Sclavon, 15 ans. 
traversait -la route, derrière le tramway. -11 ne 
vit pas arriver l'auto. 

Le [chauffeur ne l'aperçut lui-même pas a 
temps. 

Lucien éclavon fut tamponné est projeté sur 
le sol^ et l'auto passa sur son corps. M. Liégeois 
parvint a arrêter sa voiture dix mètres blus 
Foin..].. On.se porta au secours de Lucien Scla- 
von (|jui rie donnait plus signe de vie. On le 
transporta dans un cabaret voisin, mais il expi- 
ra presque aussitôt. Le docteur Plet mandé ac- 
courut à la hâte mais il ne put que constater le 
décèsj 

Lucien Sclavon avait le thorax défoncé, une 
fracture de la colonne vertébrale et portait en 
outre à la tète et sur le corps de très graves 
blessures. Son pèro M. Auguste Sclavon, ouvrier 
mineur à la fosse Notre-Dame et qui habite De- 
chy fut prévenu avec tous les ménagements 
d'usage. Dans ta soirée le corps du jeune Lucien 
fut reconduit chez lui. 
~ Quant à l'auteur de l'accident sa responsabilité 
semble fortement engagée. 

Le tramway masquant la vue, il aurait du en 
effet être absolument maître de sa vitesse pour 
doublier le tramway. Or, H lui fallut x- mètres 
pour s'arrêter ce qui démontrerait que l'allure 
était a de moment excessive. 

Accompagné de M. Soileux, maire de Guesnain, 
témoin de l'accident M. Liégeois alla lui- même 
prtvehir !a gendarmer'e de Sin-leNoble qui fit 
procéjder aussitôt à une enquête dont les con- 
clusions seront connues sou* peu. 

Le chauffeur avait d'abord prétendu que le 
Sclavotr se tenait sur le marchepied du tramway 
qui.rentrait.au dépôt et que c'est au moment ou 
il sautait brusquement à terre qu'il avait été 
tamponné. Les dépositions des témoins lui don- 
nent la-dessus un démenti formel. 

Luc^-m Sclavon était l'aine d'une famille de 
cinq enfants. 

Notons en termiant que -malgré les -arrêtés 
pris par la municipalité tes autos et les camions 
recommencent ù rouler à Ces allures exagérées 
et quje beaucoup de cnauiîsurs prennent notam- 
ment les virages — même en pleine ville — avec 
une brutalité fntolérab'e. 

Il gérait à souhaither <iiie des mesures rigou- 
- reuses soient prises contre ces Uaheerèux imbéci- 
1 -les du volant. 

Pourquoi la Classe Ouvrière 
réclame la Jtafionalisafion 

00000000000000 

LA GRÈVE GÉNÉRALISÉE SE POURSUIT   ::» 
Une partie du public s'irrite devant les ce§- 

sa.tions fréquentes du travail et les interruptions 
des. services publics. Après la grande catastro- 
phé qui a conduit la nation au bord de l'abîme, 
il se demande où le mènent ces conflits qui 
éclatent continuellement. 

Or, la classe ouvrière qui souffre au plus haut 
point de l'état de choses actuel -s'irrite à son 
tour parce que 'rien'n'a été fait depuis l'armis- 
tice ni par le,gouvernement, ni par les classes 
dirigeantes pour élaborer et appliquer une po- 
litique économique susceptible de satisfaire les 
intérêts   de   l'ensemble   de  la population. 

Au contraire, les" intérêts des groupements 
capitalistes continuent à dominer l'intérêt géné- 
ral. 

Quels sont lesav.-ntages d'orctrè public qu'of- 
fre   la  Nationalisation   Industrialisée. 

1. Elle supprime la course aux intérêts par- 
ticuliers; elle assure, au bénéfice exclusif de ;a 
collectivité, l'exploitation de l'oirt'iMage et les 
opérations de ravitaillement. Diminuant ainsi 1-e 
prix dé revient, elle arrête la hausse des prix 
en même temps qu'elle élimine les intermé- 
diaires. 

3. Au lieu du dégoût de produire provoqué 
par la perpétuation du régime ancien, on verra 
dès que satisfaction aura été donnée aux re- 
vendications ouvrières, un retour unanime et 
joyeux au travail et le relèvement économique 
assuré par l'accroissement, de la production, et 
l'abaissement du coût   de la  vie. * 

Ainsi la société s'établira sur une base mo- 
rale et  saine. 

3. La politique générale des exploitations na- 
tionalisées sera déterminée, et leur gestion assu- 
rée par les représentants compétents de la col- 
lectivité : producteurs, coasommateuis ou usa- 
gers, délégués par leurs groupements profes- 
sionnels. 

Le favoritisme et 1A bureaucratie seront sup- 
primés; un régime de compétence sera enfin 
établi. 1 

4. La responsabilité des gestionnaires et du 
personnel sera effective â tous les échelons : 
gestionnaires responsables moralement et maté- 
riellement devant les groupements qui les dé- 
lèguent. 

5. La coordination du travail entre services 
centraux et services régionaux assurera une 
administration souple et vigoureuse permettant 
la centralisation des directives générales et la 
décentralisation dam« rexé(*.;tion et le contrlôe. 

6. L'autonomie financière de chaque exploita- 
tion nationalisée, l'établissement d'un bi'an et 
compte de profits et pertes rendra facile la 
vérification constante dn rendement de l'orga- 
nisme. 

7. Le développement et le perfectionnement 
des installations seront tendus vers l'accroisse- 
ment de la production et la diminution du prix 
de revient, de façon à contribuer au progrès 
générai sans te'air compte de Sa nécesekké de 
servir des- divftïgnelîe*. 

- &, Les porteurs d'obligations et.d'actions des 
entreprises à .nàticmaUseT^reoevrent, en échange 
des'anciens titrés, d«s titres nouveaux à inté-; 
rêt.fixe, amortissables dans  un. délai  donné. 

Dans îes divers domaines de l'activité produc- 
trice : 

Noas voulons nationaliser les Chemins da 
ftr. 

Pour supprimer la lutte entre  les différents 
réseaux ; 

Pour unifie* tes • méthodes d'exploitation, le 
matériel et  la  signalisation; 

Pour supprimer la lutte entre îes réseaux .et 
l«s canaux ; '    '     '. , ^ 

Pour harmoniser-«m vue d'un meilleur ren- 
dement social l'utilisation des voies ferrées, ca- 
naux  et  routes; 

Pour assurer une meilleure liaison entre nos 

porte et îes centres d'utilisation des matières 
premières, d'une part, entre les centres de 
transformation des objets fabriqués et ces mê- 
mes ports, d'autre part; 

Pour aménager-^tes voies ferrées et les ports, 
en vue du transit entre l'Amérique et les pays 
d'Europe centrale (construction de, grandes li- 
gnes   transversales) ; 

Pour faire communiquer entre elles nos ré- 
gions exploitées, actuellement par des réseaux 
différents (exemple : liaison du bassin métallur- 
gique de Normandie avec tes charbonnages du 
Nord et de la Belgique); 

Nous voulons nationaliser  les mines. 

Poux obtenir le maximum de rendement de 
notre sous-sol et de celui de l'Afrique du Nord 
en  houille, minerais de fer et  phosphates. 

Pour exploiter toutes les concessions et en 
particulier celles qui sont considérées comme 
donnant un dividende insuffisant aux compa- 
gnies capitalistes, mais dont l'utilité sociit'e est 
certaine quand on examine la crist- au change 
et la' crise de quantité ; 

Pour exploiter intensivement les «: veines ;> 
•riches où l'extraction est systémati 11 ornent li- 
mitée par les compagnies cfans l'intérêt des ac- 
tionnaires et sans se préoccuper des besoins ur- 
gents du pays; 

Pour la remise en exploitation par priorité 
des sièges du Nord et du Pas-de-Calais envahis 
par leau; 

Pour hâter la péréquation et éviter les trans- 
ports inutiles; 

Pour avoir enfin une politique minière en 
vue d'utiliser nos minerais de fer, aos phos- 
phates et nos potasses comme moyens d'échange 
contre le charbon étranger qui nous est indis- 
pensable. 

Noos vonlon* nationaliser l'énergie électri- 
que et la houille blanche : 

Pour enlever à quelques groupes capitalistes 
cette richesse naturelle pat excellence, cet ou- 
til social de premier ordre qui entre leurs 
mains constitue un moyen d'action trop puis- 
sant pour ne pas être  un  danger   public; 

Pour utiliser sur.place, les charbons de basse 
puissance calorifique non transportables de nos 
sièges du Nord et du Pas-décalais; „ 

Pour équiper les' chutes d'eau que les capita- 
listes se refusent à exploiter sous prétexte 
qu'elles ne donnent pas un bénéfice suffisant, 
mais dont la mise en valeur s'impose pour la 
région; . 

Pour unifier la forme de l'énergie électrique, 
permettant ainsi de « boucler » les centrales 
entre elles et d'utiliser avec le meilleur rende- 
ment technique et le maximum de sécurité, le 
matériel de chacune; 

Pour compenser les variations de débits de 
nos, cours, d'eau; 

Pour faciliter , t'élecfcrifiestion de nos movem 
d*. -transports, rpij-éfgtlf-JTjS», •TMHttlwwti"",*y 
gros client .stabilisateur <jt régulateur des cen- 
trales électriques,'ce qui hâtera la distribution 
de l'énergie électrique Jusqu'au fond de nos 
campagnes. 

Telles sont les raisons pour lesquelles 'a 
C. G. T. réclame « La Nationalisation Industria- 
lisée « d.= ces grand* services publics. 

EHé réclame une fois de plus la constitution 
die la » Direction Générale de l'Economie Natio- 
nale ». afin de faire cesser le désordre entre- 
tenu par le pouvoir politique actuel incompé- 
tent dans les questions économiques, afin 
d'orienter, d.e régler, de coordonner l'activité 
de la "vie économique dii pays, ^elon des plans 
d'ensemble et des principes de gestion nou- 
veaux.-, 

LA CONFERERÀTION GENERALE 
DU TRAVAIL. 

LA REORGANISATION 
DES CHEMINS DE FER 

La C.G.T. est légale 
Pour tout militant syndicaliste, la mesure 

arbitraire du gouvernement qui tend à vouloir 
dissoudre la Confédération Générale du "Travail 
paraît être   une   sottise   et  une stupidité. 

Coimiment! La dissoudre sous prétexte qu'elle 
est illégale. ' 

Oui, cV»t une sottise parce que rien n exrete 
dens l'arsenaJ des lois ■■*, de la juri.«prudencî 
qui permet ou qui peut permettre de pronon- 
cer contre eUe la dissolution, pareil abus d<- 
pouvoir serait une illégalité. Certes, on le sait 
bien,, par les temps qui courent, les gouver- 
nants sont capables de tout, et tous' le* pro- 
cédés^es plus arbtoraàres et les plus «tup:des 
son* bons, ne fut-co que pour masquer leur lour- 
de responsabilité du désordre et de la ruine éco- 
nomique en face desquels ris ont mis le pays 
par une politique de gabegie, d'incohérence et 
d'incompétence. 

La C.  G. T.  aiégate! Aftlon» donc. 
Elle est triplement légale par ses mïliions de 

traveiUeutw   d"   tout.as   les.   professions   groupés 
dan»   leur»   syndicats respectifs   d'indutries,   de 
Fédérations et dXFnéoras départementales. 

Ces cHvers cadres syndicaux ont une consti- 
tution légate, et la C. G. T.' qui est le cadre su- 
périwr, en quelque sorte l'armature, la coaas- 
tructure d«? tous les groupements syndicaux et 
formée de leurs r-aprésentants, est à son tour 
légale. ' 

La dissoudre quand même n'est pas une me- 
sure pour la  faire disparaître. , 

Le gouvernement ne peut dissoudre les Svn- 
iicats, les Fédérations et les Unions de syndi- 
cats. Or, tant que ceux-ci existerons, la C.^ G. T. 
subsistera. 
. . Ne pas comprendre ce-la, c'est faire preuve de 
la plu* évidente naïveté. -       . 

Mais le procédé qui consiste à vouloir dissou- 
dre la C. G T. n'est pas surtout sous le prétexte 
qu'elle est illégale, c'est pour son action qui pa- 
raît être, aux yesix des millionnaires'qui sont 
l«s maîtres des arènes parlementaires, d'un ca- 
.-actère antiéconomique et, par conséquent, po- 
litique, 

Pamdon'! messieurs les profiteurs de la guer- 
re, l'œuvre de la. C. G. T. est d'ordre essentiel- 
lement -économique. 

La nationalisation des cb.eanj.ns de fer, des mi- 
n<p« et des services publScs n'a pas pour but de 
déloger les gouvernante de la situation qu'ils \ 
occupent,, mais d'améliorer -et, de relever la si- 
tuation économique du pays dans l'intérêt gé- 
néral de tous, mesure qui tend à mettre un 
frein-à. la mauvaise organisation de certains 
rouages de la vie économique qui sont depuis 
trop longtemps une source d? spéculation hon- 
teuse d'où .découlent le désordre et la vie chère 
dont pâtissent tes travailleurs en particulier et 
tout le pays en général. 

Ainsi donc', l'action poursuivie par la C.G.T., 
et en plein accord avec tes millions de* travail- 
leurs qui la composent, et* un" oeuvre d'écono- 
mi*- f-coial-è. Prét-TindTe que cette action a un ca- 
ractère politique tout court, c'est méconnaître 

xla valeur de toutes'1"*. revendications ouvrières 
qui on* pour but d'améliorer le sort des produc- 
toiH» qui sont la principal ressource de la ri- 
chesse nationale, et-c'est avouer qu'on .préfère 

1 soutenir tes iatéréte égoïste» de tous }m fMbua» 

tiers au détriment des intérêts de la collectivité 
et du   relèvement économique   du   pays." 

V.  VANDFPUTTE, 
Secrétaire de la Fédération du Textile. 

Au Conseil des Ministres 
Une décision à, propos 

des mesures disciplinaires 
Les ministres et les sous-secrétaires d'Etat se 

sont réunis vendredi matin au ministère des 
Affaires éttrwngéres, sous la présidence de M- 
Mutecanid.  . 

Le garde des sceaux a été autorisé à déposer 
sur le bureau de la Chambre un projet dé loi 
tendant à permettre la réduction de plusieurs 
arrondissements judiciaire^ sous la juridiction 
d'tîn seul tribunal de Ire instance.        t 

La séance a été ensuite consacrée à l'examen 
des questions extérieures et mtérieaires à 'l'ordr» 
du- jeur. -Il: a. été- décidé que le gouvernement 
n'interviendrait en aucun ces auprès des réseaux 
pour faire rapporter les révocalicos et les au- 
tres mesures disciplinaires prononcées à l'occa- 
sion de ! a grève. 

A l'issue du conseil de cabinet. M. Millerand 
est parti à 1 heure 30 pour l'Angleterre, accom- 
pagné de M. François Marsal. ministre des Fi- 
nances. .       ■ 

Le Projet do Gouoernement 
// sera déposé mardi 

M. Le Trocquer, ministre des Travaux pu- 
blics, déposera niard^ pt\>chaàn sur- le bureau 
de ia Chambre ie projet de réerganisa^on des 
Chemins de 1er dont nous.avons déjà parié. 

Ca'projet établit une organisation commune à 
tous les réseaux, constituée par un conseil su- 
périeur des Chemins de fer,-chaque réseau con- 
servatat, en dehorst de cette organisation com- 
mune, sous l'autorité du mmi»tre des Travaux 
publics,, son organisation intérieure ei son ex- 
ploitation propre. 

Ce conseil supérieur des Chemins de fer se- 
rait composé de représentants des- compagnies, 
de représentauits du person-ne-i et de représen- 
tants des intérêts généraux de la Nation (indus- 
trie, . commerce, agriculture). Le Conseil supé- 
rieur aurait la pkw large compétence pom- régler 

' les questions d'intérV. coninrun aux réeeaux en 
matière technique, pour régler ies différends en- 
tfe les réseaux et leur personnel, et- pour veiller 
à l'application des éclieiles de traitements et du 
statut. 

Lje projet prévxjit la possibilité pour te minis- 
tre de taire, ôOUS certaines conditions, exéouier 
d'office ies mesuras preaci-H^s par le C^issil su- 
périeur, et qui n'auraient pas été exécutées par 
les réseaux. 

-A cet effet, est institué un fonds commun des- 
tiné a pourvoir, à l'équilibre, des recettes, dé- 
penses et oharges, et au besoin à faire les avan- 
ces nécessaires au fonctionnement de la tréso- 
rerie des réseaux. Ce fonds commun, qui fera 
l'objet d'un compte spécial ouvert dajis tes écri- 
tures, du Trésor, sera alimenté par i excédent des 
recettes des réseaux. Lorsque ious ies réseaux 
auront fait retour à l'Etat, le solde du fonds 
commun   lui appartiendra. 

En outre, toutes las dépenses de construction 
des lignes nouveUcS «4 d'amélioration' ou renou- 
veilemisnt du matériel et de '.'ou.'vllage des ré- 
seaux seront couvertes nu moven d'obligations 
nouvèitles dont la période d'amortissement pour- 
ra atteindre 60 ans. Pendant, la durée-de Ja 
concession chi réseau, &S charges de ces obli- 
gations nouvelles seront au compte du réseau 
faar -le jeu «lu fonds commun) : a l'expiration 
de la conces.sicn, l^sdi'es charges seror.it sup- 
porées pSfi\ l'Etat. 

LES PRIMES   PROFORTïOXNELLES 
AU PERSONNEL ET AUX ACTIONNAIRES 

Le projet de loi considère enfin qu'il importe 
que i association entre les réseaux constitue non 
seulement une association intéressée, mais aussi 
que les réseaux soient intéressés à donner satis- 
faction au pubiie. Les dispositions du nouveau 
projet estiment que la satisfaclicn réservée au 
public par l'usage du. chemin de fer p>eut être 
mesurée, d'une part, par le tonnage enargé. 
d'autre part par ie tonnage kilométrique. 

Il-sera'alloué aux récréaix une prime tendant 
à les intéres.-ér au développement du trafic, et 
qui .sera, calculée à, raison de tan' par tonne 
chargée au-detà d'im minimuni. et en raison de 
ûint  par unité du. trafic (tonnes kilomètres   et- 

• tonnage kilométrique) au-delà d'un mlni-mum in- 
diqué. - 
'■ D'autre part, pou-r intéresser les réseaux â.l'é- 

■cohotnie' (ians  iw dépenses, la j-ainie sera fonc- 
tion inverse du coefficieint d'exploitation'!on en- 

^H^fm& trexpfeifadcm parles ttcet%?s d exptdî- 
. tation). . -, 

: Les :dSspoaitj0«is du projet de-loi considèrent 
que ie -trs^il--doit bénéficier .de, la prime au 
même litine que le capital. Elles fixait que le 
montant dé la prime sera partagé en>e 'le çsp?-. 

,tal et le travail. Deux tiers sont alioués au per- 
sonnel,  l'autre- tiers- aux actionnaires. •  • 

Le Bureau de la C.G.T. 
I3H1-V-A.N-T 

Interpellations secialistes 
Paris, 1.4 mai- — Le groupe sooianste parle-, 

dentaire, dans une réunion & laquelle étaient 
présents une douzaine de membres * apparte- 
nant pour la plupart à la région parisienne, 
a arrêté son attitude dans le débat qui s'ou- 
vrir* dans la première séance de rentrée sur 
la situation créée-par le mouvement gréviste. 

CACHIN est autorisé à déposer une demande 
d'interpellation sur tes incidents qui ont donné 
lieu aux grèves en cours. 

D'autre part, PAUL-BONCOUR interviendra 
dans le débat, au sujet de la mesure de disso- 
lution enwlsagée par le gouvernement au sujet 
deje. C.,G. T. 

Enfin, Léon BLL'M demandera, des explica- 
tions au-gouvernement sur son projet de réor- 
ganisation des réseaux. 

C©  que disent les Communiqués 
des Compagnies 

Paris, le 14 mai. — Chez les cheminots : 
Sur l'Etat le nombre des rentrées atteint main- 

tenant 283. La rentrée générale semble probable 
pour kundi. .„ 

Dans les mines, dix pour cent des travailleurs 
du fond, dans le Pas-de-Calais. Dans le Nord, la 
situation est inchangée. 

A Saint-Etienne et Clermont-Ferrand, légère 
reprise. A ManseiRe, léger fléchissement. 

*5ur les- Ports*  * 
•A Dunkerque, la situation est inchangée. Au 

Havre, la détente signadée s'accentue. « Le Jac- 
ques Cartier x de la Compagnie transatiacitique, 
ainsi que deux caboteurs, sont parlis hier. 

A Cette la situation est inchangée, trois va- 
peurs sont sortis. 

La situation est sans changement à Oran. La 
grève est limitée aux vapeurs côtiers et aux re- 
niorqueurs. 

A Rocheterl, Alger, la situaifion est inchangée. 
Tous les serrtoes publics, l'éterfrietté; sont as- 
surés dans de bonnes conditions. 

TraawpoTÎ» m Wmm ^àîBS 85!"»^ *&• toyfc, 

Chez les Cheminots 
■;   Une précision 

L'Agence Havïts précise que tes déiégués des 
Syndicats du réseau du Xord. qui.se sont réu- 
nis a Créil ne représentaient que 20 Sections 
sur 45  que compte  ce  réseau. 

D'autre part, ia grève n'a été décidée qu'à 
deux ou trois voix de majorité. 

Le communiqué de la Fédération 

On escompte l'entrée en ligne 
de i'Âisace-Larraine 

Paris, 14 mai. — D'après un communiqué de 
la .Fédération des Cheminots, ia situation est 
toujours excellente sur' tous  îes réseaux. • 

La. confiance et ia résolution se manifestent 
partout.' Les mécaniciens, les chauffeurs et *es 
agents des '.rains. ont décidé de tenir jusqu'à ce 
que le Gouvernement, cède. 

Sur le réseau du Nord, le déclenchement pré- 
vu prend bonne tournure. 

A Crepy-en-Valois, il y a 30 nouveaux gré- 
vistes. 

On escompte la prochaine entrée an ligne de 
r.\Tsace-Lorr8ine 3i. d"ic:-ià le Gouvernement ne 
se départit pas de son intranêigence. 

Les cheminots douaisiens s'enga- 
gent à répondre à l'appelde la C.G. T. 

Vendredi-, à 6 heures 30,,a eu lieu, à Douai, 
salle de la Bourse du Travail une grande réu-* 
nion à laquelle assistaient environ 250 chemi- 
nots et de nombreux tmvailteurs des autres cor- 
porations, principalement du Bâtiment et des 
Transports. 

Le citoyen MARQUIS fut désigné comme présû 
dent, avec, pour assesseurs HUMEZ et CARPEN- 
TÏER. 

Bldegarray   et   Désoblin  devaient  prendre   'a, 
parole, mais le premier, retenu, ne put arriver 
à temps. 

DUMOULIN, à sa place, prit te premier la 
parole, et dans un exposé sobre et subsiwntie!, 
mit les travailleurs devant ia situation actuelle. 

Après lui. DESOBLIN dénonça longuement tes 
origines de la crise actuelle, et fit l'historique dm 
mouvement qui oppose aujourd'hui la C. G. T-. 
au gouvernement  capitaliste. 

Les deux orateurs furent chaleureusement ap- 
plaudis. 

DELARUE donna ensuite lecture de l'ordre du 
jour suivant : 

OR9RE OU   JOUR 
" Les travailleurs chemino'.s et des autres in- 

dustries de la région de Douai.. après avoir en- 
tefedu tes camarades DESOBLIN et DUMOULIN. 
laur faire l'exposé de la situation actuelle, ont 
voté l'ordre du jour suivant : 

« Considérant que la grève générale déclen- 
chée par la Fédération des cheminots a motivé 
l'intervention de îa Confédération générale- du 
Travail, an raison de son-caractère d'ordre éco- 
nomique ei sociai. 

?» Considérant l'intiansigeaince du Gouverne- 
ment qui s'oppose à la discussion du programme 
d'intérêt général présenté par la C. G. TT et ne 
sait y répondre que par des mesures répres- 
jïïves qui atteignent toutes les forces vives de 
la Nation, pour us pas toucher au privilège des 
intérêts capitalistes ; 

»Les travailleurs, et ceux du Chemin' de fer 
particulièrement, s'engagent d'honneur à répon- 
dre à l'appel de leur grande famille, c'est-à-dire 
la Confédération Générale du Travail, émanation 
directe de la classe productrice, seule capable, 
avec, le concours du Conseil économique du Tra- 
vail, de faire obtenir au Prolétariat; tout entier 
la part de gestion à laquelle il a droit dans la 
Société j S'engagent en outre à obtenir de' la 
part de* leurs camarades et dans te oius bret 
délai   nr\ concours   efficace  pour opposer  à la 

le Juge d'instruction 
Jouhauûr présenta une protestation 

Boris. ii mai. — Devant la grille du. Palais 
de Justice, des groupes se forment; une cen- 
taine de personnes, sont bientôt rassemblées, 
qui ont lu dans la presse qu'a 3 heures, Jou- 
haux serait, ainsi que ses amis, interrogés par 
M. Jousselin. ' 

A 3 heures 10, une auto stoppe boulevard du 
Palais; le? membres du bureau confédéral eu 
descendent et gr.gnent ia galerie marchande, 
suivis par les curieux, don-t la plupart les ac- 
compagnent  jusqu'à  la porte du  cabinet. 

Jouhanx a choisi comme défenseur M* Pierre 
Laval: Dumoulin, .M" René Bîoch; Caivevrach, 
Me André B-erton; Lapierre, M* Ernest Lafont; 
Marcel Laurent, M* Paul Boncour. 

Laurent, qui appartient comme secrétaire ad- 
joint au bureau de la C. G. T., n'a pas été 
convoqué par le  magistrat   instructeur. 

« C'est là, nous dit-il, une erreur que j'ai 
tenu à réparer sans plus attendre: je ne pouvais 
pus laisser venir ici des amis Sans les y accom- 
pagner; toutes leurs responsabilités, je tes par- 
tage ». 

Le premier introduit fu"t Jouhaux qui donna 
à M. Jousselin, lecture de la protestation sui- 
vante : " 

« Je n'ai à répondre aujourd'hui qu'à l'inter» 
rogatoire d'identité; je . m'-expiiquerai sur le 
fond dès que mon avocat, M" Pierre Lavai, 
a-nra pris connaissance ae pion dossier. Néan- 
moins, je tiens dès. maintenant à protester con- 
tre ces poursuites. C'est la première fois que 
le gouvernement prétend user de la rigueur de 
la loi pour atteindre la.C. G. T., qui groupe 
près de deux millions de travailleurs. Ces. pour- 
suites constituent l'atteinte la- plus 'grave qui 
ait jamais été faite à notre liberté syndicale. La 
C. G. T. s'est toujours conformée à l'esprit et 
à la lettre de la loi sur les- syndicats; eue dé- 
fend les intérêts professionnels, comme elle 
le faisait hier, et <?J!e a le droit de défendre, 
quand elle le* juge menacés, les intérêts gé- 
néraux et le bien public. ».   .    ! 

• Laurent,   Cslvevrach,   Dumoulin   et   Lapierre 
répondirent   ensuite à  l'interrogatoire d'identité 
et ce fut  tout pour aujourd'hui. 

La thèse de la défense 
A la sortie du cahinetf de M. Jousselin, noua 

nous sommes entretenus quelques instants avec 
M* Lavîl, qui nous a présenté là thèse de la 
défense. ■ ..... 

« Les membres du- bureau confédéral, nous 
dit-il. sont, ainsj que vous le Savez, poursui- 
vis parce qu'ils auraient violé i'articte 3 de la 
loi de ISF'J qui s'exprime tainsi : « Les syndi- 
cats professionnels ont -exclusivement pour^ ohr 
je't la défends des intérêts "économiques, indus- , 
rriels  et agricoles -»- 

f'ài   pas' encore  cris  conoBissanœ , des 

méthode   réyotaitionnaire  gouvernemantaJe    une 
méthode  d'ordre et de  réalisation   pratiaue au 
profit de la Nation toute emtiare ». 

Cet ordre du jour asf, adopté à IHmanSmtté, 
Deux réu«id8is privée» ont lieu ensuite. : l'une 

pour les chej»toot#, l'aju-^e pour les chauffeurs 
d'auto, 

fèces con'fenués dan» le dossier, 
s'agissait- jeulemerit de l'interrogatoire* 
tité; néanmoins, ce qu'il m'est possible d'affir- 
mer, c'est que ce procès est purement politi- 
que. 

» La défense soutiendra que la Q. G. T. a 
toujours défendu les intérêts, professionnels de 
la classe ouvrière et commeijt pourrait-on pré- 
tendre que la nationalisation industrialisée . ne 
oonstitue pas la défense d'intérêts économi- 
ques ? ■»   .   . 

Toute la question est là, et Me Laval noua 
quitte poux accompagner Jouhaux. 

Aux travailleurs du Textile 
AVERTISSEMENT ET APPEL 

A   LA   SOLIDAPÏTB 

L^. grè^e des cheminois qui dure depuis, te 
1er mai et laquelle a été étendue à d'autres 
corporatwns a pour but de fare abeutîr la 
nationalisation des chemins de fer, des mines, 
et .d autres services publics.       - '., 

En raison du caractère social de cette rerven- 
dication; qui intéresse toute la oiasee ouvrière 
et tes" intérêts généraïux du pays, d'accord avec 
la Fédération des cheminots, l'action de ce mou- 
vement a été mise1 entre les mains de la Com- 
mission   administrative «de   la  C. G. T:       •    ' 

Conformément à cette décision et vu las Cir- 
constances delà iiitte, il vous est demandé, dans 
l'intérêt des principaux inT-éressés autant que 
pour ie succès des revendications posées, d'ob- 
server la plus stricte' disci^îine qui, sêute, pei»l 
et doit faire ia force des organisations ouvrières. 

". Toute extonsien du mouvement ' nSevant, par 
conséquent, de te. Commission adnunistaîative 
de là C. G. T., les Fédérations, les Syndicats, 
n'auront donc a s'y joindre que lorsque l'ordn» 
leur aura été donné.. En attendent, il y a lieu 
d'observer la disapiine, et comme fl est 'a pré- 
voir une extension du mouvement, toutes les 
organisations doivent se tenir prêtes à agir. . 

Cependant, il est entendu que les Syndicat* 
qui sont engagés dans une action, ou qùâ au- 
raient uaie_action en perspective, pour des reven- 
dications particulières, possèdent toujours leur 
autonomie ©t leur liberté d'action. 

Ceci dit. en raison de l'importance de la.ba- 
taille engagée et de la résistance qu'il y a Jteu 
d'opposer contre les/pouvoirs, publics qui s'obs- 
tinent à ne pas vouloir discuter, nous vous de- 
mandons de manifester toute votre sympathie 
aux camarades en lutte en leur venant en aide 
pécuniairement. 

La bataille actuelle, pour triompher, ne- doit 
pas se mener dans la violence, mais dans 1» 
calme, l'union et la cohésion ; son triomphe 
réside dans la résistance ; on pour permettra 
aux camarades de tenir, les syndicats non en- 
gagés dafcs" la bataille ont le devoir impérieux 
de   faire  preuve  de la  plus  effective   solidarité. 

Versez donc immédiatement votre obole. — 
Adressez les fends au trésorier fédéral : A. Le» 
pers, Bourse du Travail Paris (Xe)/ 

Pour te bureau, fédéral : 
VANDEPUTTE, -CNUDDE,- HUYGHE.   LEPfcHSS, 

A travers les grèves 
La grève du gaz est déclenchée 

A PARIS 
Paris, 14. — La grève du gaz a comraenee- 

œ matin, à qûa*re heures, au moment du ebao- 
gement de l'équipe. 

Des spécialistea sont venus de province et oit 
s'est pourvu de main-d'oeuvre chinoise qui four- 
nira les manoeuvres nécessaires -ar l'exptoitatioo 
des usines. 

D 'autne pari, de nombreux volontaires staéÊA 
mis à la disposition de la Compagnie du gaz. 
Les usines août gardées par des troupes et sur- 
veillées par la police. - 

Des instructions ont été données par te Par- 
quet pour que soit sévèrement réprimée Ml-'" 
entravé à te, liberté du Travail (Havas). 

DES ARRESTATIONS 
Parte, 14. — Des inspecteurs ont arrêté cette 

nuit trois individus qui collaient des affiches de 
la fédération anarchiste sur les murs du quartier 
de BeUevilie.- 

— La police de Carmeaux a arrêté te syndt» 
liste  Larroque, rédacteur au journal « La 

f des TcavaSteurs »4, 

*à 


